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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« énergétique » ,

rédiger ainsi la fin de la dernière phrase de l’alinéa 16 :

« , viser le déploiement d’énergies renouvelables dans son approvisionnement et favoriser les 
mobilités alternatives ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le développement de territoires à énergie positive est une action concrète de la transition 
énergétique. Celle-ci ne pouvant faire l’économie de la question des transports et de la mobilité, il 
semble cohérent que les appels à projets « territoires à énergie positive » comportent un volet 
mobilité, ainsi que le recommande le Conseil National de la Transition Energétique (CNTE).


